
Memento 
*Cabinet d’infirmiers Gisèle Cornec, Thomas, Loaec, Tanguy, Place Ty An Oll (02.98.83.38.06 ou 06.82.20.48.20) 
*Cabinet d’infirmier Sylvie Cornec, 19 résidence de l’Oratoire (09.54.24.83.00 ou 07.68.19.08.21) 
*Cabinet d’infirmiers D. Manceau, Kergolestroc (02.98.83.31.07 ou 06.67.35.44.90) 
*Taxi Ar Folgoad : 06.98.23.58.48. Conventionné CPAM toutes distances 7jrs/7. 
*Pharmacie GUIEU : 02.98.83.17.05 – Service de Garde : 3237  
Eaux/assainissement : 02.98.83.02.80 
ERDF : 09.726.750.29 
GRDF : 0800.47.33.33 

  

 
 
 
 
 

Keleier Ar Folgoad      VENDREDI 5 AVRIL 2019 
 

 

 

 

 
 

 
 

 

02.98.83.01.92  mairie.le-folgoet@wanadoo.fr     www.lefolgoet.fr 
La mairie est ouverte du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

 
L’agence postale est ouverte le lundi (8H45/11H45 – 13H45/16H45) ; les mardis, 

jeudis et vendredis (8H45/11H45).  
Fermée le mercredi et le samedi. 02.98.83.59.00 

 
 

Vie municipale – Buhez ar gumun 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ecole Paul Gauguin 
Pour les demandes d'inscriptions ou pour tout 
renseignement, la directrice reçoit les familles à l'école le 
lundi de 9h à 16h30, ou le soir après la classe.  
Sur Rdv :  02.98.30.71.91 (répondeur) ou 
gauguin.lefolgoet@wanadoo.fr. 
Documents à fournir : livret de famille, carnet de santé, 
certificat de radiation en cas de changement d’école. Les 
demandes d’inscription sont destinées aux familles qui 
résident au Folgoët ; pour toute autre situation, il faut 
s’adresser préalablement à la mairie. 

 

Demande de subventions  

par les associations 

Le dossier est à télécharger sur le site de la 
commune 

http://www.lefolgoet.fr/pour-vous-distraire/les-
associations/demande-de-subvention/  
 
Les demandes doivent parvenir en mairie pour le 
LUNDI 15/04. Les demandes incomplètes ou 
reçues hors délai ne seront pas traitées. Aucune 
relance ne sera faite aux associations. 

 

 
 

Courses du TPLCL – SAM 6/04 

Modification des conditions de stationnement et de 

circulation 
SAM 6/04, entre 15H00 et 17H00, le stationnement sera interdit sur 
les voies suivantes : rue de la Duchesse Anne, rue de la Gare, route 
de Lanarvily (entre la rue de la Gare et la VC n°3), voie communale 
menant de la VC n°3 à la RD 788 (via Kergren, Kergoz). 

LA CIRCULATION DES VÉHICULES SE FERA UNIQUEMENT DANS LE 
SENS DE LA COURSE. 

Les propriétaires d’animaux devront prendre les mesures 
nécessaires afin qu’ils ne puissent errer librement et sans 

surveillance sur la voie publique. 
 

 

Fermeture de l’Agence 

Postale 
L’agence postale sera fermée du 15 

au 19 avril. 
 

Analyse de l’eau  
Taux de nitrates : 32mg/L.  
Eau d’alimentation conforme aux exigences de 
qualité pour l’ensemble des paramètres mesurés. 
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Travaux d’enfouissement d’un réseau électrique - Modification des conditions de circulation 
A compter du 20/03, pour une durée prévisible de 60 jours, les voies suivantes seront interdites à la circulation au fur et à 
mesure de l’avancement des travaux : VC n°1 (entre son intersection avec la RD 32 et Pen Ar Créac’h) – VC n°6 - VC n°7 
(entre son intersection avec la VC n°6 et Kerbriant) – VC n°8 (entre son intersection avec la VC n°6 et Keroguez) – Route 
de Brezec’hen (entre la RD 28 et Brezec’hen) –route de Kerduff. 
 

Vie paroissiale - Buhez ar barrez 

CONTACT : 02.98.83.00.61 - sanctuaire.lefolgoet@gmail.com - 02.98.83.00.43  sec.paroissendfolgoet@outlook.fr 
 

Obsèques : Mme Thérèse IBANEZ, née CORRE, 76 ans, rue des Violettes. 
Dimanche 7 avril : messe à 11H. 
 
 

Festival chrétien du cinéma : au cinéma Even du jeu 11 au dim 14. 
Organisé par la paroisse Notre-Dame du Folgoët – Abers – Côte des légendes. 

Sont prévus à chaque séance : projection / témoignages / discussion à l’issue du Film. 
Jeu 11 à 20h15 : des hommes et des dieux. Ven 12 à 14h30 : Mary Poppins (1965), à 20h15 : le temps de quelques jours (en 
présence du réalisateur Nicolas Gayraud). Sam 13 à 14h30 : le Bossu de Notre Dame, à 20h15 : Marie Heurtin. Dim 14 à 15h45 : 
journal d’un curé de campagne. 5,50 € / enfant - 14 ans : 4,50 €. A Brest au cinéma les Studios, mar 16 à 20h : Léon Morin 
prêtre. 

 

Bibliothèque municipale – Levraoueg 

4, Place Ty an Holl –02.98.21.15.46    bibliotheque.le-folgoet@wanadoo.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE : Mar : 16h30-18h30 – Mer : 10h-12h et 14h-17h – Ven : 16h-18h – Samedi : 10h-12h – Dim : 10h-12h 

 
 
IL ETAIT UNE HISTOIRE...EN PYJAMA : VEN 5/04 à 18h45. A partir de 3 ans. Viens en pyjama et avec ton doudou ! Sur 
inscription. 
 

Vie associative – Kevredigezhioù 

 

CND FOOTBALL - RÉCUPÉRATION DE FERRAILLE : SAM 27 : de 08h00 à 18h00 près du club house. 
 
APEL ECOLE SAINTE ANNE/NOTRE DAME – LOTO : SAM 27 à 20H00 à l’espace Kermaria. Ouverture des portes à 18H00. Animé 
par Malou de Guiclan. 

 

Vie sportive – Sportoù 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

TENNIS DE TABLE 
 Ven 5 : D5 B(8) reçoit Kerhuon 7 à 20h à 
la salle du Trégor. D5 C(7) reçoit gsy 
Bourg Blanc à 20h au Trégor. D4 B(5) 
joue à tt des Abers 1 à 20h. D4 D(6) joue 
à ctt Taulesien 4 à 20h. Sam 6 : Jeunes 
D2(1) joue à tt Loperhet 1 à 14h. Jeunes 
D3(2) joue à Landerneau tt4 à 14h. D1 
A(4) joue à gdr Guipavas 8 à 20h. D1 B(3) 
joue à asc Guiclan tt1 à 20h. Pré-
Régionale B(2) reçoit Quimper ctt2 à 20h 
au Trégor. Dim 7 : régionale 2 D(1) reçoit 
u.s Vern 2 à 14h au Trégor. 

 
 

 
CND football « Urgence arbitrage » - RAPPEL 

 
Notre club est en infraction avec le statut de l’arbitrage, et il risque fort de l’être 
encore la saison prochaine si rien n’est fait avant le 31 janvier 2020.  
Séance d’information et de promotion de l’arbitrage : MAR 09 à 18h00 au club 
house des CND. Ouverte à toute personne intéressée. 06.67.30.87.38   
thierry.balichard@bbox.fr 
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Chez nos voisins  Ha tro-war-dro 
 

Musée Brigoudou de Brignogan (coquillages et animaux marins) 
- Ouvert du 8 au 20/04 (sauf le 14) à partir de 15h. Visite 
commentée d'1h30 environ. 
 

 Croix Rouge Lesneven - Vestiboutique ouverte sam 6 (9h/12h - 
14h/17h). Ouvert à tous. Horaires d'ouverture : mar 9h/12h, 
vend 14h30/19h, 1er samedi du mois 9h/12h - 14h/17h. 
Formation de premiers secours : mer 10 et jeu 11 au local, place 
de l'Europe. Ins sur le site de la Croix-Rouge, onglet "Je me 
forme ». 
 

Ploudaniel – Dim 7 à 16H à l’église. Concert de la chorale « la 
clé des chants. 07.50.65.67.15. 
 

Secours Catholique – - Dimanche amitié : dim 7 (14h30/17h30), 
au 18 bis rue Alsace Lorraine à Lesneven. Jeux de société, 
marche, puis goûter. Ouvert à tous, venez nous rejoindre. –
 Coffre à jouets : ouvert sam 13 (10h/12h - 14h/16h30). Boutique 
solidaire de jouets de seconde main ouverte à tous. Vous pourrez 
découvrir aussi des décorations de Pâques réalisées aux 
Rencontres Amitié du Folgoët.  
 

Lesneven - Comédie Théâtrale – Dim 7 à 17H à l’Arvorik. 
« Oscar » de Claude Magnier par la Cie Art qu'en Ciel. 
 

Lycée Le Cleusmeur Agrotech Formations – Portes ouvertes : 
ven 26 (17H/19H30) et sam 27 (9H/12H30). 
 

RAPPEL : la cagnotte Teresa Y Juan – La demande de 
financement participatif est lancée. Si vous souhaitez nous aider, 
vous pouvez aller sur le site 
https://www.credofunding.fr/fr/teresa-y-juan ou nous envoyer 
votre participation par chèque à l’ordre de Teresa Y Juan et à 
déposer à l’accueil SFND ou au Presbytère de Lesneven.  Merci 
pour votre générosité. 
 
MAISON DE L’EMPLOI 
Atelier « numérique » à Plouider (envoi de Cv par mail, candidater sur Internet, etc.) : mar 23 de 9h30 à 11h30. Rens et ins 
02.98.21.13.14. 

 

CONCOURS PHOTOS - "MA COMMUNE EST BELLE AU NATUREL !" 
 « Mauvaises herbes », « herbes folles », « plantes indésirables », les qualificatifs ne manquent pas pour caractériser ces 
plantes souvent méconnues et mal aimées. Et pourtant, la réglementation impose maintenant aux particuliers l’arrêt de 
l’utilisation des pesticides. Il faut donc apprendre à les accepter et à vivre avec… 
Le Syndicat des Eaux du Bas-Léon accompagne les collectivités dans l’amélioration de leurs pratiques de désherbage depuis 
plus de 15 ans et propose, dans le cadre de la mise en œuvre du SAGE (Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux) du 
Bas-Léon, un concours photos sur le thème "Ma commune est belle au naturel !". Qu’apporte la végétation spontanée au 
cadre de vie et au paysage ?  Quelle est sa place ? Son intérêt (biodiversité, faune, médicinal, alimentation…) ? Ainsi, du 
Conquet à la Baie de Goulven, nous vous invitons à photographier l’insolite, l’original, le poétique ou l’artistique et poser ainsi 
un autre regard sur la végétation spontanée en milieu urbain et dans les espaces publics. Le concours est ouvert à tous. 
Si vous voulez y participer, inscrivez-vous via le formulaire disponible sur demande à l’adresse mail suivante : 
actionsnonagri.basleon@orange.fr ou au 02.98.30.67.28, et envoyez-nous vos photos (2 maximum), avant le 15 septembre 
2019. Pour les lauréats, à la clé, de nombreuses récompenses : hôtels à insectes et nichoirs ainsi que des semis fleuris pour 
vos jardins ! 
 

Centre Local d’Information et de Coordination 
Gérontologique (CLIC). Le CLIC a pour mission 
d’accueillir les personnes de plus de 60 ans et leur 
famille, de les renseigner sur leurs droits sociaux, de 
les accompagner dans leurs démarches 
administratives, de répondre à leurs diverses 
questions : aides à domicile, structures d’accueil, 
retours d’hospitalisation, adaptation du logement, 
APA, aide sociale, aides financières… Accueil sur 
rendez-vous au centre hospitalier, rue Barbier de 
Lescoat à Lesneven. Rens et prise de RDV : 
02.98.21.02.02du lundi au jeudi de 9h à 12h. 
 

 
 
 

3ème édition des portes ouvertes au centre de Tri 
Triglaz 

 
Votre centre de tri des emballages ménagers 

recyclables du Nord Finistère (poubelles jaunes), vous 
ouvre ses portes :  

mer 12/06 et ven 14/06 de 14h à 20h.  
Sur place : animations enfants, jeux, lots à gagner.  

Tous les habitants intéressés sont invités à s'inscrire au 
02.98.21.05.05. 

Visite gratuite d'une heure, via un parcours 
pédagogique sécurisé, à partir de 6 ans. 

Attention : Inscriptions obligatoires, nombre de places 
limitées. 

 

PETANQUE FOLGOATIENNE - SAM 06 à 
14H à Kersaint Plabennec : doublettes. 
MER 10 à 14H à Kerlouan : triplettes 55 
ans et plus. 
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RENOVATION : AGIR SUR L’ISOLATION AVANT DE CHANGER SON CHAUFFAGE (MEME LORSQU’IL VAUT 1€) 

Primes coup de pouce, chaudière ou Pompe à chaleur (PAC) à 1€, etc. Changer son système de chauffage a le vent en poupe en 
ce moment.  Mais est-ce vraiment la priorité pour faire des économies ? Isoler avant tout : Si les offres mises en place en ce 
début d’année sont attractives et présentent une bonne occasion pour réfléchir à l’amélioration énergétique de son habitat, le 
système de chauffage n’est pas toujours la priorité. Par contre réduire ses besoins de chauffage en isolant est fondamental. 
Chauffage à 1€ : Une fois la question de l’isolation traitée, il devient pertinent de se poser la question du système de chauffage. 
Profiter de la prime « coup de pouce » mise en place en ce moment est une opportunité pour réduire ses factures, si, et 
seulement si, le projet est pensé dans sa globalité. Les aides Anah : les ménages très modestes, à qui s’adressent ces offres à 1€, 
peuvent également bénéficier d’aides financières de l’Anah qui, en complément des autres aides financières, peuvent 
permettre d’atteindre un financement jusqu’à 70 % du montant des travaux de rénovation, si le projet est réfléchi dans sa 
globalité (isolation, ventilation, chauffage). A l’inverse, s’inscrire dans une offre à 1€ sans réfléchir au projet global pourrait vous 
faire passer à côté de possibilités d’aides financières sur l’ensemble des travaux. Il est donc primordial de se renseigner avant 
de s’inscrire. Un projet réfléchi dans sa globalité, et une recherche des aides financières adaptées permettront une opération 
plus pertinente en termes d’économies d’énergie et de réduction des factures. Pour cela, les conseillers d’Ener’gence sont à 
votre disposition pour étudier, de manière neutre et gratuite, votre projet d’amélioration énergétique. 02.98.33.20.09. 

 

Petites annonces – Traoù a bep seurt 

* Le Folgoët : loue maison (3ch, proche commerces). 700 €. 06.06.41.39.27/02.98.25.52.46 
*Jne retraité effectue entretien jardins, bricolage, tapisserie, peinture. CESU. 06.88.41.20.58 
*Ploudaniel : loue maison (3 ch). Libre 01/05. 06.80.16.36.02 
*Propose services d’aide ménagère et administratifs. CESU. 12 €/H. 06.56.83.04.22 
 
Offre d’emplois 

Le service d'aide et d'accompagnement à domicile d'Amadeus Aide et Soins recrute des aides à domicile pour accompagner 
des personnes âgées et/ou en situation de handicap (entretien du logement, préparation de repas, courses). Postes à pourvoir 
immédiatement sur Landerneau, Lesneven, Plabennec et Brest.  
Le service de soins infirmiers à domicile d'Amadeus Aide et Soins recrute des aides soignant(e)s ou aides médico-psychologiques 
pour la réalisation de soins d'hygiène, relationnels et de confort auprès de personnes âgées et ou en situation de handicap. 
Candidatures (CV + lettre de motivation) à adresser à : recrutement@amadeus-asso.fr    02.98.21.12.40.  
 
La commune de Kerlouan recherche « 2 animateurs de plage ». Titulaire du BAFA ou équivalent. Temps non complet 
(24h/sem) du 08/07 au 24/08. Rens en mairie de Kerlouan. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

SAM 13 à partir de 19H à la salle Y. Bleunven 
10 €.    06.81.30.52.93 

ORG : CND Football dans le cadre du Trail des Abers 
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COMPTE-RENDU SUCCINCT DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 MARS 2019 

TAUX COMMUNAUX D’IMPOSITION 2019  

Le Conseil Municipal, DECIDE de fixer pour l’année 2019 les taux d’imposition tels que défini dans le tableau ci-dessous : 

 2019 

TAXE D’HABITATION 15.45% 

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES 15.93% 

TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS NON BÂTIES 37.06% 

 

BUDGET COMMUNE 2019 – Budget primitif  

Le Conseil Municipal, APPROUVE le budget primitif 2019 de la COMMUNE qui peut être synthétisé de la façon suivante : 
Section de Fonctionnement :  équilibre à 1 949 900.00 € 
Section d’Investissement :   équilibre à 3 482 083.00 € 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

CHAP. LIBELLÉ DÉPENSES RECETTES 

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 377 200,00    

012 CHARGES DE PERSONNEL 633 050,00    

014 ATTÉNUATION DE PRODUITS 2 000,00    

022 DÉPENSES IMPRÉVUES 5 000,00    

023 VIREMENT A LA SI 443 290,00    

042 OP. D’ORDRE DE TRANSFERT  ENTRE SECTIONS 73 000,00    

65 AUTRES CHARGES DE GEST.COURANTE 395 760,00    

66 CHARGES FINANCIERES 18 600,00    

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 2 000,00    

013 ATTENUATION DE CHARGES  30 000,00   

70 PRODUITS DES SERVICES, DOMAINE  97 400,00   

73 IMPOTS ET TAXES  1 319 100,00   

74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS  499 900,00   

75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE  3 500,00   

TOTAL FONCTIONNEMENT 1 949 900,00   1 949 900,00   

SECTION D'INVESTISSEMENT 

040 OP. D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS  

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 6 000,00    

204 SUBV. EQUIPEMENT VERSEES 30 000,00    

21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 470 371,00    

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 2 861 712,00    

001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE  1 000 880,00   

21 VIREMENT DE LA SF  443 290,00   

040 OP. D’ORDRE  DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS  73 000,00   

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES  735 490,00   

13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT  929 520,00   

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 114 000,00   299 903,00   

TOTAL INVESTISSEMENT 3 482 083,00   3 482 083,00   

 

SERVICE EAU POTABLE – Budget primitif 2019  

Le Conseil Municipal, APPROUVE le budget primitif 2019 du service public de l’EAU POTABLE qui peut être synthétisé de la façon 
suivante : 

Section d’Exploitation :    équilibre à 279 900.00 € 

Section d’Investissement : équilibre à 151 883.00 € 

SECTION D'EXPLOITATION 

CHAP. LIBELLÉ CHAPITRE DÉPENSES RECETTES 

011 CHARGES A CARACTÈRE GÉNÉRAL 168 200,00     

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 9 000,00     



014 ATTENUATION DE PRODUITS 52 000,00     

022 DÉPENSES IMPRÉVUES 5 000,00     

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 25 780,00     

042 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 15 920,00   3 800,00   

65 AUTRES CHARGES GESTION COURANTE 3 000,00     

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 1 000,00     

70 VENTES PRODUITS FABR., PRESTAT. SERVICES, ...   275 500,00   

77 PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPÉRATION DE GESTION   600,00   

TOTAL SECTION D’EXPLOITATION 279 900,00   279 900,00   

SECTION D'INVESTISSEMENT 

020 DÉPENSES IMPRÉVUES 5 000,00     

040 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 800,00   15 920,00   

20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 2 000,00     

23 IMMOBILISAT. EN COURS 141 083,00     

001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE   46 195,00   

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT   25 780,00   

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES   44 880,00   

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT   19 108,00   

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 151 883,00   151 883,00   

 

SERVICE ASSAINISSEMENT COLLECTIF – Budget primitif 2019  

Le Conseil Municipal, APPROUVE le budget primitif 2019 du service public de l’ASSAINISSEMENT COLLECTIF qui peut être synthétisé 
de la façon suivante : 
  Section d’Exploitation :   équilibre à 198 600.00 € 
  Section d’Investissement :  équilibre à 613 874.00 € 

SECTION D'EXPLOITATION 

CHAP. LIBELLÉ CHAPITRE DÉPENSES RECETTES 

011 CHARGES A CARACTÈRE GÉNÉRAL       81 200,00      

012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES       11 000,00      

022 DÉPENSES IMPRÉVUES          3 000,00      

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT       68 585,00      

042 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS       24 100,00             3 600,00    

65 AUTRES CHARGES GESTION COURANTE          2 500,00      

66 CHARGES FINANCIÈRES          5 215,00      

67 CHARGES EXCEPTIONNELLES          3 000,00      

70 VENTES PRODUITS FABR., PRESTAT. SERVICES, ...       195 000,00    

TOTAL SECTION D’EXPLOITATION     198 600,00        198 600,00    

SECTION D'INVESTISSEMENT 

CHAP. LIBELLÉ CHAPITRE DÉPENSES RECETTES 

040 OPÉRATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS 3 600,00   24 100,00   

16  EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 10 400,00   378 065,00   

20 IMMOBIL. INCORPORELLES 16 570,00     

23 IMMOBILISAT. EN COURS 547 597,00     

001 EXCEDENT ANTERIEUR REPORTE 35 707,00     

021 VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT   68 585,00   

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections     

10 APPORTS, DOTATIONS ET RESERVES   117 354,00   

13 SUBV. D'INVESTISSEMENT   25 770,00   

TOTAL SECTION D’INVESTISSEMENT 613 874,00   613 874,00   

 
 

SUITE ET FIN DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DANS LE BULLETIN 
DE LA SEMAINE PROCHAINE 


